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La délibération n°14926 du Conseil de Métropole du 27 septembre 2017 a fixé les objectifs et modalités de 

la concertation, en préalable à l’élaboration du dossier de DUP modificative objet de la présente enquête. 

Une concertation a été menée de novembre 2017 à février 2019. Le Conseil de Métropole a adopté à 

l’unanimité le tracé préférentiel retenu par les habitants le 22 mars 2019, empruntant la rue des Chasseurs, 

la route de Lavérune, le boulevard Paul Valéry, l’avenue de Vanières, la rue de Bugarel, l’avenue du XV de 

France, la place de Chine, la rue Rouget de Lisle jusqu’au rond-point Paul Fajon.  

 

 

Comparaison entre les tracés 

La comparaison entre les tracés impose des extrémités communes, c’est pourquoi la section ci-après 

considérée va de la station Paul Fajon à la station place du 8 Mai 1945, pour les potentiels ainsi que pour les 

temps de parcours. 

Les potentiels desservis sont calculés en considérant une zone d’attraction à 500 mètres à vol d’oiseau des 

stations, ce qui correspond à 600 mètres réels dans un milieu urbain disposant d’un réseau de voiries 

classiques. Cette distance représente pour un piéton un temps de marche à pied de moins de 10 minutes et 

constitue dans des conditions normales la zone d’attractivité moyenne d’une ligne de tramway. 

 

Quartiers prioritaires de la politique de la ville  

 

 


